
 
Mairie de La Chapelle Saint-Aubert                                                                                              
11, rue de la Mairie  
35140 LA CHAPELLE SAINT-AUBERT   

Tel : 02.99.98.82.44 

Mail : la.chapelle.saint.aubert@orange.fr 

 
 

  

 

FICHE D’INSCRIPTION « ARGENT DE POCHE 2026» 

 

Dossier complet à retourner pour le 30 juin 2026  

Nom : ……………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ……………………………………….. 

Adresse : ………………………………….. 

Téléphone portable : ………………..  

Mail : ……………… 

Téléphone fixe parents: …………………………………………………………... 

Téléphone portable parents :…………………………………………………… 

Autre personne à contacter en cas d’urgence : 

Nom et n° de téléphone………………………………………………………….. 

 

Information complémentaire que vous souhaitez porter à notre connaissance : 

 

Pièces à joindre :  

- photocopie carte d’identité 

- Attestation sécurité sociale 

- Attestation responsabilité civile 

- Autorisation parentale (au verso) 
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AUTORISATION PARENTALE « Argent de poche » 

 
 
 

Madame, Monsieur*: ………………………………………………………………………….. 
 
Domicilié(e) :……………………………………………………………………………………. 
,  
En qualité de tuteur légal, après avoir pris connaissance des points suivants ainsi que du 
contrat auquel ma fille – mon fils* s’engage: 
 
La commune de La Chapelle Saint-Aubert ne sera en aucun cas réputé employeur des 
jeunes participants à l’opération «Argent de poche». En aucun cas la bourse versée pour la 
participation à l’activité «Argent de poche» ne pourra être assimilée à un salaire, 
 
Les jeunes entrant dans le dispositif devront bénéficier d’une couverture sociale en leur nom 
ou sous couvert des parents ou du tuteur. Une attestation apportant la preuve de la présente 
couverture sociale sera demandée lors de l’inscription du jeune dans l’opération. Si le jeune 
est amené à se blesser lui-même, soit au cours de l’activité, soit au cours du trajet, les frais 
inhérents aux dommages corporels seront pris en compte par son propre régime de 
couverture sociale, 
 
La commune de La Chapelle Saint-Aubert s’engage à souscrire auprès d’une Compagnie 
d’assurance un contrat d’assurance «responsabilité civile» lié à cette activité couvrant 
l’ensemble des dommages pouvant être occasionnés et accidents pouvant survenir à un 
tiers dans le cadre du déroulement des chantiers. Tous les participants sont tiers, les uns par 
rapport aux autres. 
 
Autorise mon enfant :  
 
Prénom ................................ 
 
NOM...................................... 
 
Domicilié(e) : ………………………………………………………………………………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………. 
 
à participer à l’opération «Argent de poche» pour la période du 6 juillet 2024 au 10 juillet 
2026. 
 
Dans le cadre des chantiers «argent de poche», des photos ou des reportages peuvent être 
réalisés avec vos enfants, ces supports sont susceptibles d’être utilisés pour faire connaître 
les chantiers effectués sur la commune et non à des fins commerciales. 
 

Autorise les prises de vue de mon enfant. 
 

Refuse les prises de vue de mon enfant. 
 

Fait à ______________________________   Le__________________  Signature : 
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                                                     Contrat de participation  

                  au dispositif  « Argent de poche 2026» 

                                  

Ce contrat constitue un engagement à observer certaines règles dans l’exercice des tâches qui vous 

sont confiées. Lisez-le attentivement. 

Période de participation : 

Semaine n° 28 du 6 au 10 juillet 2026 

 

Précisez ici vos éventuels jours d’indisponibilité : ______________________________________ 

 

Horaires- Ponctualité : 

- les horaires de présence sont les suivants : 8h30 à 12h00 

- J’arrive à l’heure précise au point de rendez-vous. 

- Je m’engage à participer aux chantiers sur la totalité du temps d’activité (une demi-journée 

équivaut à 3h30 de présence) 

Réalisation des chantiers : 

- Les travaux peuvent être salissants, je me présente avec des vêtements adaptés. 

- Je m’engage à réaliser correctement les tâches qui me sont confiées 

- Je respecte et j’applique les consignes données par l’encadrant. 

Matériel : 

- Je prends soins du matériel que l’on me confie 

- Je le remets à l’encadrant en fin d’activité 

Comportement : 

- je suis courtois et poli avec les autres participants, l’encadrant et les autres personnes (riverains…) 

avec qui je suis susceptible d’échanger. 

- je n’utilise pas mon téléphone portable pendant le temps d’activité 

Sanctions : 

Tout non-respect des points énoncés ci-dessus peut entrainer des sanctions : 

- exclusion temporaire ou définitive du dispositif 

- non-indemnisation du ou des chantiers 

Indemnisation : 

 - toute réalisation entraine le versement d’une indemnité égale à 15€ par chantier (durée de 3 

heures) 

J’atteste avoir pris connaissance du présent contrat que je m’engage à respecter sous peine 

d’application des sanctions qui y sont énoncées. 

 

Fait à                                            Signature du Participant  

        Pour la collectivité 
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